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Le présent manuel a été réalisé dans le cadre de la coopération entre le Burundi et la Belgique. Les opinions exprimées dans ce document 

représentent les points de vue des auteurs et ne sont pas nécessairement partagées par la Coopération belge au développement. 

Bien que les auteurs accordent la plus grande attention à diffuser dans cet atlas / sur le 

site, des informations actualisées et exactes, il ne saurait toutefois en découler aucune 

garantie. La méthodologie de collecte des données est décrite dans cet atlas, et le PAIOSA 

/ CTB ne sauraient être tenus responsables des erreurs éventuelles.  

Si des erreurs nous sont signalées, nous nous efforcerons de les corriger. 



 

 

 

 

 

 

 

 

L’atlas « papier » est structuré en 4 parties : 

Une première partie détaille le coŶteŶu de l’atlas.  Les 
points 1, 2 et 3 décrivent le contexte de réalisation de 

l’atlas, soŶ coŶteŶu et soŶ oƌgaŶisatioŶ géŶéƌale. Le poiŶt 
4 traite plus particulièrement des planches qui sont 

pƌéseŶtées daŶs l’atlas, de leur nature et de la façon de 

les liƌe.  Le poiŶt ϰ.ϭ. décƌit l’iŶdeǆ ;situé eŶ Ϯème partie) 

Ƌui peƌŵet l’ideŶtificatioŶ des bassins versants et des 

zones potentiellement aménageables. Le point 4.2. décrit 

les cartes générales (situées en troisième partie) qui 

ƌepƌéseŶteŶt les difféƌeŶtes plaŶches à l’échelle ŶatioŶale 
et le point 4.3. décrit les planches qui représentent les 

plaines, marais et bas-foŶds, à l’échelle du ďassiŶ veƌsaŶt 
d’oƌdƌe ϯ ;situées eŶ ϰème partie). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La deuxième partie de l’atlas ƌepƌeŶd l’iŶdeǆ ;ϭϮ pagesͿ 
qui permet de localiser les zones potentiellement 

aménageables localisées sur les planches figurant dans la 

Ƌuatƌiğŵe paƌtie de l’atlas. 

La troisième partie de l’atlas reprend les planches 

générales qui traitent différentes théŵatiƋues à l’échelle 
nationale. 

La quatrième partie de l’atlas comprend les planches 

détaillées qui montrent la localisation des zones 

potentiellement aménageables à l’échelle des ďassiŶs 
veƌsaŶts d’oƌdƌe ϯ.  



 

 

 

 

 

 

 

I. DESCRIPTION DU CONTENU  



1. Présentation 

Le Burundi (officiellement la république du Burundi) est un pays de hauts 

plateaux d'Afrique Centrale, situé sur la ligne de séparation des eaux du 

CoŶgo et du Nil, au cœuƌ de la ƌégioŶ des GƌaŶds Lacs. Avec uŶe supeƌficie 
de Ϯϳ.ϴϯϰ kŵ², il s’agit d’uŶ des plus petits paǇs du coŶtiŶeŶt afƌicaiŶ. 
Sans accès à la mer, il possède un grand rivage sur le lac Tanganyika. Les 

frontières burundaises ont pour caractéristiques  de correspondre à des 

limites naturelles, constituées surtout par des lacs et des couƌs d’eau. A 
l’ouest, le lac TaŶgaŶǇika sépaƌe le BuƌuŶdi et la RépuďliƋue 
démocratique du Congo, au nord, la rivière Kanyaru et les lacs Cyohoha et 

Rweru jouent le même rôle de séparation avec le Rwanda.  Au sud et à 

l’est, la ƌiviğƌe Malagaƌazi le sépare de la Tanzanie. 

Malgƌé sa faiďle taille et soŶ eŶclaveŵeŶt, le paǇs dispose d’uŶe situatioŶ 
géographique intéressante: intermédiaire entre Afrique centrale et 

Afrique orientale, entre Afrique anglophone et francophone, réseaux 

hydrographiques à haut potentiel avec le Nil et lac Tanganyika, etc. Cette 

position est favorable tant pour les échanges économiques, humains ou 

culturels que dans les équilibres géopolitiques. 

La populatioŶ était de ϭϭ.ϱ ŵillioŶs d’haďitaŶts eŶ ϮϬϭϲ pouƌ ϴ ŵillioŶs 
en 2008 (source Nations Unies et RGPH 2008). Le pays est donc 

deŶséŵeŶt peuplé et plus de ϵϬ% de la ŵaiŶ d’œuvƌe est occupée paƌ le 
secteur agricole. 

Au niveau administratif, le Burundi est divisé en 18 provinces (17 en 2015, 

la province de Rumonge ayant été créée) comprenant 119 communes 

(129 avant la fusion des communes de la Mairie de Bujumbura) et 

quelques 2615 collines (division administrative de 3ème niveau).  

Chaque province et commune dispose de son chef-lieu. Un chef-lieu de 

province est en général chef-lieu de commune bien que ce ne soit pas 

toujours le cas. La capitale, et principale aire urbaine du pays, est 

Bujumbura. Les niveaux provinciaux et communaux ainsi que les chefs-

lieux respectifs sont présentés en carte 1 « Limites administratives ». 

 Comme le montre la carte 3 « Environnement », du point de vue 

morphologique, le pays regroupe la plupaƌt des ƌeliefs de l’AfƌiƋue 
OƌieŶtale. L’Iŵďo, plaiŶe d’effoŶdƌeŵeŶt coŵďlée de sédiŵeŶts, s’étale 
au nord du lac Tanganyika. Les montagnes de la crête Congo-Nil bordent 

le fossé du TaŶgaŶǇika à l’est de celui-ci, taŶdis Ƌu’uŶe ŵultitude de 
collines dissèquent le versant ouest de la crête. Quant aux hautes terres 

du ceŶtƌe et de l’est du paǇs, coupées de laƌges vallées, elles s’aďaisseŶt 
paƌ palieƌs de l’ouest veƌs l’est. 

Le paysage du Burundi est varié, avec des altitudes comprises entre 772 

m (lac Tanganyika) et 2.670 m (mont Heha – Crête Congo-Nil – 

Bujumbura-RuƌalͿ. Les altitudes diŵiŶueŶt pƌogƌessiveŵeŶt jusƋu’à ϭ.ϮϬϬ 
ŵ à l’est du paǇs. Le Modğle Nuŵéƌique de Terrain présenté en carte 2 

« Modèle Numérique de Terrain », peƌŵet d’appƌéheŶdeƌ cette vaƌiété 
topographique (source BCG – Résolution 10m).  

Ce ƌelief accideŶté s’accoŵpagŶe d’uŶe vaƌiatioŶ du cliŵat eŶ foŶctioŶ de 
l’altitude. AiŶsi, les zoŶes de faible altitude sont marquées par un climat 

tƌopical, huŵide et chaud aloƌs Ƌu’oŶ tƌouve uŶ cliŵat teŵpéƌé et huŵide 

dans les montagnes. En terme de précipitation, les minima sont de l'ordre 

de 500 mm et s'observent dans la plaine de la Rusizi, alors que les maxima 

atteignent 2200 mm dans les régions de hautes altitudes. La répartition 

des pluies est caƌactéƌisée paƌ l’alteƌŶaŶce eŶtƌe la saisoŶ des pluies Ƌui 
s’éteŶd de septeŵďƌe à ŵai, avec uŶe intensité des pluies variable, et la 

saison sèche de juin à septeŵďƌe. L’activité agƌicole est coŶditioŶŶée paƌ 
ces saisons et trois campagnes agricoles sont permises : les saisons A 

(petite saison des pluies – septembre/janvier) et B (grande saison des 

pluies – février - juin) en période humide et une saison C durant la saison 

sèche. Ces caractéristiques, climat tempéré et précipitations constantes, 

foŶt de l’agƌicultuƌe ďuƌuŶdaise uŶ secteuƌ à foƌt poteŶtiel.  

 Ces conditions agro-climatologiques ont permis de découper le territoire 

en onze régions naturelles aux caractéristiques climatiques, pédologiques 

et hydrographiques différentes. Ces régions naturelles sont regroupées 

en six zones agro-écologiques : les ďasses teƌƌes de la PlaiŶe de l’Iŵďo, le 
Versant Ouest de la crête Congo-Nil, les hautes terres de la crête Congo-

Nil, les plateaux centraux, le Moso et le Bugesera. Ces zones sont 

présentées en carte 3 « Environnement ».  

DaŶs le cadƌe de l’élaďoƌatioŶ de l’Atlas, ce découpage a été utilisé pour 

réaliser une analyse économique détaillée et évaluer les besoins en eau à 

l’échelle de chaƋue ŵaƌais. ChaƋue zoŶe est caƌactéƌisée paƌ les cultuƌes 
qui y sont pratiquées (cf. carte 3 « zones agro-écologiques »). Pour les 

besoins de modélisation, différentes cultures, considérées comme les 

plus importantes, ont été retenues : le riz (deux types – 120 et 150 jours), 

l’associatioŶ ŵaïs-haƌicot, l’aƌachide, la poŵŵe de teƌƌe, le ŵaïs et la 
patate douce. Pour les productions secondaires, des catégories 

« génériques » ont été également considérées. On y distingue la 

polyculture vivrière, le maraichage vivrier et le maraichage commercial. 

Pour ces catégories, une spéculation est prise comme enveloppe. 

 DaŶs la plupaƌt des ƌégioŶs du BuƌuŶdi, il eǆiste uŶ ƌéseau deŶse de couƌs 
d’eau peƌŵaŶeŶts et de Ŷoŵďƌeuǆ aǆes de dƌaiŶage. De paƌ sa positioŶ 
géogƌaphiƋue et de soŶ ƌelief, le BuƌuŶdi appaƌtieŶt à deuǆ pƌiŶcipauǆ 
ďassiŶs hǇdƌogƌaphiƋues : le lac TaŶgaŶǇika ;BassiŶ du fleuve CoŶgo - S-SE 
et OͿ et la Ruvuďu-Kageƌa ;BassiŶ du fleuve Nil - CeŶtƌe et NͿ. ChacuŶ est 

divisé eŶ ďassiŶs secoŶdaiƌes ;dits d’oƌdƌe ϮͿ et teƌtiaiƌes ;oƌdƌe ϯͿ. OŶ 
ƌetƌouve Ϯϱ ďassiŶs secoŶdaiƌes : tƌeize daŶs le ďassiŶ pƌiŶcipal du Lac 
TaŶgaŶǇika et douze daŶs le ďassiŶ pƌiŶcipal de la Ruvuďu-Kageƌa. Au 
total, ϴϳ ďassiŶs veƌsaŶts teƌtiaiƌes soŶt ƌeceŶsés. La Đarte 4 « BassiŶs 
versaŶts » pƌéseŶte le découpage eŶ ďassiŶs veƌsaŶts d’oƌdƌe Ϯ et d’oƌdƌe 
ϯ au BuƌuŶdi. 

EtaŶt doŶŶé Ƌu’uŶe zoŶe poteŶtielleŵeŶt aŵéŶageaďle peut appaƌteŶiƌ 
à plusieuƌs coŵŵuŶes et ou pƌoviŶces, les ŵaƌais et plaiŶes oŶt été 
ƌepéƌés seloŶ leuƌ ďassiŶ veƌsaŶt de ƌéféƌeŶce ;Ŷiveau Ϯ et ϯͿ et ŶoŶ seloŶ 
leuƌ localisatioŶ adŵiŶistƌative. De plus, uŶ des oďjectifs de l’Atlas est de 
ƌecueilliƌ des doŶŶées hǇdƌologiƋues et étaďliƌ les ďesoiŶs eŶ eau de 
chaƋue zoŶe. Il faut doŶc tƌaiteƌ le ŵaƌais/la plaiŶe coŵŵe uŶe uŶité 
hǇdƌologiƋue.  

EŶ ce seŶs, cette déŵaƌche s’iŶtğgƌe à celle suivie loƌs de l’élaďoƌatioŶ du 
Schéŵa Diƌecteuƌ des Maƌais ;SDM – FAO ϮϬϬϬͿ. 

  



2. Le projet « Atlas des ŵarais, ďas-foŶds et plaiŶes 
du BuruŶdi » 

Coŵŵe ŵeŶtioŶŶé pƌécédeŵŵeŶt, le BuƌuŶdi dépeŶd 
pƌesƋu’eǆclusiveŵeŶt de soŶ secteuƌ agƌicole. Ce deƌŶieƌ est à la fois la 
pieƌƌe aŶgulaiƌe de l’écoŶoŵie ŶatioŶale et faŵiliale et le ŵoteuƌ de 
cƌoissaŶce des autƌes secteuƌs. La populatioŶ est doŶc éŶoƌŵéŵeŶt 
tƌiďutaiƌe de la dispoŶiďilité et de l’eǆploitatioŶ des teƌƌes pouƌ couvƌiƌ ses 
ďesoiŶs aliŵeŶtaiƌes, phéŶoŵğŶe Ƌui s’acceŶtue eŶ coŶsidéƌaŶt la 
deŶsité et le tauǆ de cƌoissaŶce de populatioŶ ;appƌoǆiŵativeŵeŶt 
Ϯ.ϴ%/aŶͿ tƌğs élevés.  

DaŶs ce coŶteǆte, les ŵaƌais coŶstitueŶt uŶ ŵilieu tƌğs favoƌaďle pouƌ 
l’agƌicultuƌe. Ils soŶt géŶéƌaleŵeŶt tƌğs feƌtiles paƌce Ƌu’aǇaŶt accuŵulé 
des ŵatiğƌes feƌtilisaŶtes pƌoveŶaŶt des colliŶes suite à l’éƌosioŶ. 
L’aŵéŶageŵeŶt de ces ŵaƌais fait doŶc paƌtie des activités ŵeŶées au 
couƌs des deƌŶiğƌes aŶŶées daŶs le cadƌe de pƌojets de développeŵeŶt 
;seloŶ la Stƌatégie Agƌicole NatioŶale - SAN ϮϬϭϲ-ϮϬϮϱͿ. 

EŶ ϮϬϬϬ, la FAO a élaďoƌé le Schéŵa Diƌecteuƌ des Maƌais ;SDM, ϮϬϬϬͿ eŶ 
appoƌtaŶt uŶ iŶveŶtaiƌe et uŶe classificatioŶ des ŵaƌais seloŶ leuƌs 
caƌactéƌistiƋues pédologiƋues et hǇdƌologiƋues. SeloŶ le SDM, Il est 
ŵeŶtioŶŶé Ƌue la supeƌficie totale des ŵaƌais du BuƌuŶdi s’élğve à 
ϭϭϳ.ϵϵϯ ha. EŶ ϮϬϬϳ, ϲϵ% de cette supeƌficie avait fait l’oďjet d’uŶe 
eǆploitatioŶ eŶ agƌicultuƌe saŶs avoiƌ ďéŶéficié d’aŵéŶageŵeŶts 
paƌticulieƌs ;souƌce SAN ϮϬϭϲ-ϮϬϮϱͿ. La coŶclusioŶ de ces études ŵoŶtƌe 
Ƌue le BuƌuŶdi possğde uŶ poteŶtiel iŵpoƌtaŶt de teƌƌes iƌƌigaďles aussi 
ďieŶ au Ŷiveau des ŵaƌais et des plaiŶes lesƋuelles nécessitent un 

pƌogƌaŵŵe de plaŶificatioŶ, de cooƌdiŶatioŶ et d’aŵéŶageŵeŶt hǇdƌo-

agƌicoles à l’échelle ƌégioŶale. 

Pouƌ estiŵeƌ le poteŶtiel de ces zoŶes agƌicoles et ŵeŶeƌ les activités 
stƌatégiƋues citées ci-dessus, il est Ŷécessaiƌe de disposeƌ de doŶŶées 
géospatiales ceŶtƌalisées et suƌveillées ƌéguliğƌeŵeŶt. La coŶstitutioŶ de 
l’Atlas des ŵaƌais, ďas-foŶds et plaiŶes iƌƌigaďles du BuƌuŶdi découle de 
cette logiƋue.  

L’iŶteƌveŶtioŶ s’iŶscƌit daŶs le cadƌe de la ŵise eŶ œuvƌe du « Pƌogƌaŵŵe 
d’Appui IŶstitutioŶŶel et OpéƌatioŶŶel au Secteuƌ Agƌicole ;PAIOSAͿ ». Il 
s’agit d’uŶe iŶitiative du MiŶistğƌe de l’Agƌicultuƌe et de l’Elevage 
;MINAGRIEͿ souteŶue paƌ la CoopéƌatioŶ TechŶiƋue Belge ;CTBͿ. 

L’oďjectif géŶéƌal du PAIOSA est ideŶtiƋue à celui de la SAN, à savoiƌ 
coŶtƌiďueƌ de ŵaŶiğƌe duƌaďle à la ƌéductioŶ de la pauvƌeté et souteŶiƌ la 
cƌoissaŶce écoŶoŵiƋue du BuƌuŶdi. 

L’Atlas iŶteƌactif des ŵaƌais, ďas-foŶds et plaiŶes iƌƌigaďles du BuƌuŶdi 
peut ġtƌe vu coŵŵe uŶ outil de ŵise à jouƌ du SDM ŵais iŵpliƋue uŶe 
visioŶ plus laƌge eŶ teƌŵe de suivi et de gestioŶ de ces zoŶes. Il est destiné 

à appuyer les cadres du MINAGRIE dans leurs actions, mais également de 

mettre à la disposition des acteurs concernés des données récentes et 

fiables sur les marais, bas-fonds et plaines irrigables pour une gestion 

durable et transparente du secteur agricole burundais.  

2.1. Cartographie et méthodologie pour les données de 

l’Atlas 

Le pƌéseŶt ouvƌage, l’atlas « papier », est généré à partir de l’atlas 
numérique interactif des marais, bas-foŶds et plaiŶes iƌƌigaďles. L’atlas 
ŶuŵéƌiƋue iŶteƌactif est uŶ outil iŶfoƌŵatiƋue disposaŶt d’uŶe ďase de 
doŶŶées peƌŵettaŶt d’aƌchiveƌ et de ŵettƌe à jouƌ les iŶfoƌŵatioŶs 
relatives aux marais et plaines irrigables et de les restituer sous forme 

utile aux décideurs, gestionnaires, techniciens et tout public habilité à 

coŶsulteƌ l’atlas iŶteƌactif.  Cet atlas iŶteƌactif est donc un outil riche et 

convivial permettant la visualisation des données spatiales relatives aux 

zones potentiellement aménageables et la communication de 

caractéristiques détaillées sur chacun des marais ou plaines irrigables 

identifiés.   

Cet outil constitue une plus-value importante au Burundi, et ce à plusieurs 

niveaux. La richesse repose tout d’aďoƌd suƌ la dispositioŶ d’iŶfoƌŵatioŶs 
géographiques actualisées sur les marais, bas-fonds et plaines irrigables 

au BuƌuŶdi. La couveƌtuƌe caƌtogƌaphiƋue couvƌe l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe 
national. Ces données inédites ont été produites par une éƋuipe d’eǆpeƌts 
en photo-interprétant des images satellites (analyses diachroniques) et 

les orho-photoplaŶs les plus ƌéceŶts, et eŶ coŶfƌoŶtaŶt l’iŶfoƌŵatioŶ auǆ 
données cartographiques et documents de référence disponibles (ex. 

SDM, 2000 – Atlas Provincial des réalisations et intervenants du secteur 

agricole, 2014).  

La cartographie des marais, bas-foŶds et plaiŶe a fait l’oďjet d’uŶe 
ŵéthodologie détaillée. EŶ coŶsidéƌaŶt le fait Ƌue l’étude Ŷ’a fait l’oďjet 

d’aucuŶ tƌavail suƌ le teƌƌaiŶ, la pƌeŵiğƌe étape a été le repérage des 

zones potentiellement aménageables par photo-interprétation. Cette 

ŵéthode a peƌŵis de caƌtogƌaphieƌ l’eŵpƌise des ŵaƌais et plaiŶes 
irrigables, des parties déjà aménagées dans ces zones ainsi que les zones 

non irrigables mais valorisables en agriculture. De plus, les zones 

occupées par du thé, une palmeraie ou un étang piscicole en marais ont 

également été délimitées. 

UŶ ŵodğle d’estiŵatioŶ et de classificatioŶ du coût d’aŵéŶageŵeŶt à 
l’hectaƌe a été appliƋué suƌ chaƋue ŵaƌais et plaine irrigable. Pour ces 

zoŶes, l’oďjectif était de déteƌŵiŶeƌ le Ŷiveau d’aŵéŶageŵeŶt ;ϭ/2 ou 

3/4) selon la typologie définie dans le SDM - FAO 2000. En effet, en terme 

d’aŵéŶageŵeŶt des ŵaƌais et des plaiŶes iƌƌigaďles, ϰ Ŷiveaux de 

recommandation selon la typologie suivante, sont énoncés : 

Niveau Description Recommandation 

1 

Hortillonnage - aménagement 

traditionnel pratiqué par les agriculteurs 

sans encadrement 

Pas de travaux 

d'aménagement 

2 
Hortillonnage avec réalisation de drains et 

fossés de colature 

Pas de travaux 

d'aménagement 

3 

Hortillonnage avec réalisation de drains, 

fossés de colature ainsi que des canaux et 

des ouvrages de dérivation sur émissaire 

Niveau classique des 

aménagements réalisés 

en marais 

4 

Hortillonnage avec réalisation de drains, 

fossés de colature ainsi que des canaux, 

des ouvrages de dérivation sur émissaire 

et ƌégulatioŶ du déďit et touƌ d’eau 
réglementé avec éventuellement une 

ƌeteŶue de stockage d’eau 

Aménagements pouvant 

être réalisés en plaine et 

en marais 

La catégorisation des zones potentiellement aménageables en niveau 

peƌŵet d’ideŶtifieƌ l’oppoƌtuŶité de ƌéaliseƌ des tƌavauǆ d’aŵéŶageŵeŶt 
de type 3 ou 4. La détermination des niveaux  repose sur les critères 

suivants : 

• La pƌéseŶce d’aŵéŶageŵeŶt eǆistaŶt ideŶtifié paƌ photo-

interprétation ou connu par croisement de sources de 

données eŶtƌaiŶe uŶ Ŷiveau d’aŵéŶageŵeŶt de tǇpe ϯ ; 

• Un marais totalement tourbeux entraine un niveau 

d’aŵéŶageŵeŶt de tǇpe Ϯ ; 

• L’altitude. Le ŵodğle vise à vérifier la possibilité de faire une 

double riziculture sur la zone. Au-delà de ϭϳϬϬ ŵğtƌes, il Ŷ’est pas 
prévu de riziculture et la zone passe en niveau 2 ; 

  



• Le coût d’aŵéŶageŵeŶt à l’hectaƌe. UŶ coût d’aŵéŶageŵeŶt supéƌieuƌ à ϴ.ϱϬϬ €/ha eŶtƌaiŶe uŶ Ŷiveau 
d’aŵéŶageŵeŶt de tǇpe Ϯ. 

Sur base cartographique, les marais, bas-fonds et plaines irrigables aménageables occupent une superficie totale 

brute de 123.317 ha au niveau national (la répartition par province est reprise à la fig.1, ci-dessous).  

 

Nom Province Surfaces totales (ha) 

Bubanza 15.495 

Bujumbura Rural 3.870 

Bururi 2.154 

Cankuzo 7.677 

Cibitoke 12.348 

Gitega 5.625 

Karuzi 4.404 

Kayanza 4.222 

Kirundo 11.182 

Makamba 7.156 

Muramvya 1.110 

Muyinga 8.586 

Mwaro 1.728 

Ngozi 11.408 

Rutana 16.698 

Ruyigi 8.354 

Bujumbura-Mairie 1.009 

Rumonge 291 

                                                  

                                                F ig.1 : Superficie des zones potentiellement aménageables – UA ha (niveau national) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Ces mêmes surfaces au niveau 3 représentent 115.701 ha (la répartition par province est reprise à la fig.2, ci-

dessous). Le tableau ci-dessous reprend les superficies (ha) des zones potentiellement aménageables N3 dans la 

coloŶŶe de gauche et des zoŶes aǇaŶt déjà fait l’oďjet d’aŵéŶageŵeŶt daŶs la coloŶŶe de dƌoite. Ces chiffres sont 

théoriques et issus exclusivement de traitements spatiaux. La figure correspondante illustre, sur fond de la carte 

représentant la densité de population par province, les histogrammes respectivement en vert et en rouge. 

 

 

 

 

Province Zones potentiellement aménageables N3 (ha) Zones ayant déjà fait l'objet d'aménagement (ha) 

Bubanza 15495 10052 

Bujumbura Rural 3745 2174 

Bujumbura-Mairie 1009 823 

Bururi 397 135 

Cankuzo 7391 2029 

Cibitoke 12338 4799 

Gitega 4482 1018 

Karuzi 4112 1480 

Kayanza 3673 1394 

Kirundo 10596 1207 

Makamba 6780 1579 

Muramvya 572 182 

Muyinga 8384 1293 

Mwaro 651 22 

Ngozi 11249 1988 

Rumonge 237 0 

Rutana 16504 8211 

Ruyigi 8087 1578 

Total 115701 39965 

 

 

                                                              Fig.2 : Surface des marais, plaines et bas-fonds potentiellement aménageables (niveau 3) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



En parallèle, chaque zone potentiellement aménageable a fait l’oďjet 
d’uŶe aŶalǇse de ses ďesoiŶs eŶ eau, Ƌui dépeŶdeŶt de facteuƌs 
cliŵatiƋues, à savoiƌ l’évapotƌaŶspiƌatioŶ et les pƌécipitatioŶs.  

Enfin, sur base de la carte pédologique, les sols ont été classés en 5 classes 

d’iŶapte à tƌğs apte. ChaƋue zone a donc pu être caractérisée en fonction 

de son aptitude à la riziculture. 

Les résultats de ces modules sont intégrés dans une analyse de rentabilité 

visaŶt à évalueƌ la ƌeŶtaďilité  d’uŶ aŵéŶageŵeŶt pouƌ chaƋue zoŶe 
considérée. En plus des critères précédents, ce module se base sur 

l’étaďlisseŵeŶt de fiches techŶico-économiques établies par zones agro-

écologiques pour les spéculations considérées (voir part. présentation et 

carte 3 - Environnement). Les principaux indicateurs utilisés en matière 

de choix d’iŶvestisseŵeŶts ont pu être calculés.  

Ces ƌatios, au ŵġŵe titƌe Ƌue des cƌitğƌes de supeƌficie, d’accessiďilité, de 
vulŶéƌaďilité à l’éƌosioŶ et de deŶsité de populatioŶ soŶt iŶtƌoduits daŶs 
une analyse multi-critère permettant, en fin de traitement de disposer 

d’uŶ iŶdice de poteŶtialité gloďal de la zoŶe iƌƌigaďle coŶsidéƌée. 

- Concernant les aménagements existants 

 AucuŶ tƌavail de teƌƌaiŶ Ŷ’était pƌévu daŶs le cadƌe de l’étude. Aussi, les 
aménagements existants ont été repérés suivant quatre sources de 

données distinctes : 

• Photo-iŶteƌpƌetatioŶ d’iŵages satellites pouƌ ƌepéƌeƌ l’eŵpƌise 
de l’aŵéŶageŵeŶt. Via ce ƌepéƌage, les zoŶes aŵéŶagées oŶt été 
digitalisées sous forme de polygones; 

• Enquête menée par les DPAE : les DPAE ont mené une enquête 

en juin 2017 afin de fournir des informations sur les zones 

aménagées au sein de leur territoire de compétence; 

• Atlas PAIOSA : données d'aménagements hydro-agricoles issues 

de l'Atlas du PAIOSA ƌéalisé eŶ ϮϬϭϰ. L’iŶfoƌŵatioŶ était 
géolocalisée sous forme ponctuelle; 

• Projets : compilation des données fournies directement par les 

projets ; 

Les informations issues de ces différentes sources de données 

peuvent être redondantes et contradictoires. Aucune source de 

doŶŶées Ŷ'a de pƌéséaŶce suƌ uŶe autƌe. Il ƌevieŶt doŶc à l’utilisateuƌ 
de considérer ces informatioŶs avec la ƌigueuƌ d’usage. 

Les superficies brutes des zones aménagées sont les superficies 

brutes des tronçons de marais / bas-fonds ou partie de plaines, ayant 

déjà fait l’oďjet d’uŶ aŵéŶageŵeŶt paƌ le passé, saŶs pƌésuŵeƌ de 
l’état actuel de cet aŵéŶageŵeŶt. 

3. Les ĐoŵposaŶtes de l’Atlas 

L’Atlas se pƌéseŶte sous foƌŵat iŶfoƌŵatiƋue et papieƌ, le tout 
comprenant des produits distincts, à savoir :  

• une application informatique conviviale qui permet aux 

utilisateuƌs d’accédeƌ à difféƌeŶts ŵodules : i) une cartographie 

interactive permettant de visualiser les cartes en détail, de faire 

des ƌeƋuġtes ou des zooŵs suƌ les zoŶes d’iŶtéƌġt, de visualiseƌ 
des couches d’iŶfoƌŵatioŶs et d’iŵpƌiŵeƌ des caƌtes, iiͿ d’uŶ 
ŵodule de siŵulatioŶ via leƋuel l’utilisateuƌ ajuste des 
paramètres de coût ou de rentabilité fixés dans les différents 

ŵodules, iiiͿ d’uŶe ƌessouƌce docuŵeŶtaiƌe peƌŵettaŶt de 
consulter et télécharger les documents de référence en matière 

de marais et plaines irrigables au Burundi et iv) une vue 

interactive du présent document de synthèse permettant de 

visualiseƌ les ŵaƌais et plaiŶes iƌƌigaďles à l’échelle du ďassiŶ 
versant d’oƌdƌe ϯ; 

• des données vectorielles et descriptives issues du SIG et leurs 

métadonnées, renseignant notamment sur la méthode de 

création des ensembles de données et leurs sources ; 

• Des fiches-marais composées de différentes sections 

(identification, morphologie, parties aménageables, aménagées, 

coŵpte d’eǆploitatioŶ, vulŶéƌaďilité, etc.Ϳ décƌivaŶt eŶ détail 
chaque zone irrigable; 

• du présent document de synthèse au format papier, qui fournit 

uŶe vue d’eŶseŵďle de l’oďjectif, du coŶteŶu et des éléŵeŶts 
ŵéthodologiƋues de l’Atlas. Il fouƌŶit à l’utilisateuƌ iͿ uŶe séƌie de 
caƌtes théŵatiƋues Ƌui peƌŵetteŶt d’appƌéheŶdeƌ le coŶteǆte 
administratif, topographique, hydrographique du Burundi et ii) 

des cartes exposant les marais et plaines dans le contexte de leur 

bassin versant d’oƌdƌe ϯ. Il y a donc autant de cartes que de bassin 

versant d’oƌdƌeϯ, soit 87 cartes. Ce découpage découle du fait 

que les marais et plaines ne suivent pas les limites 

administratives, comme expliqué précédemment. Cette série de 

caƌtes s’accoŵpagŶe d’uŶ iŶdeǆ oƌdoŶŶé paƌ Ŷoŵ de zoŶe 
irrigable et reprenant le code de la zone, la ou les provinces et 

communes couvertes, la superficie de la zone, et les références 

aux bassins versants d’oƌdƌe Ϯ et d’oƌdƌe ϯ. La dernière colonne 

peƌŵet à l’utilisateuƌ de savoiƌ daŶs Ƌuelle caƌte se tƌouve uŶe 
zone particulière; 

• d’uŶ ŵaŶuel d’utilisatioŶ sous foƌŵat ŶuŵéƌiƋue Ƌui fouƌŶit les 
instructions relatives à la visualisatioŶ de l’Atlas et de soŶ 
contenu. 

4. L’atlas « papier » 

Le présent ouvrage se réfère à la représentation des informations 

coŶteŶues daŶs l’applicatioŶ iŶteƌactive sous foƌŵe papieƌ. Il coŶstitue un 

recueil synthétique des Zones potentiellement aménageables du Burundi 

à l’échelle du ďassiŶ veƌsaŶt teƌtiaiƌe. 
 

4.1. LeĐture et IŶdex de l’atlas 

 

- Les bassins versants 

 

Les plaŶches de l’atlas soŶt oƌgaŶisées afiŶ de peƌŵettƌe au lecteuƌ de 

localiser chaque bassin versant et au sein de chaque bassin versant, les 

Zones potentiellement aménageables qui sont identifiées par leur code.  

La carte 4 des planches générales « Limites des Bassins Versants » 

ƌepƌeŶd le découpage et la localisatioŶ de chaƋue  ďassiŶ veƌsaŶt d’oƌdƌe 

3. Un tableau ƌepƌeŶd la liste des ďassiŶs veƌsaŶts d’oƌdƌe Ϯ et ϯ, aiŶsi Ƌue 
le Ŷoŵ du ďassiŶ veƌsaŶt d’oƌdƌe ϯ.  ChaƋue ďassiŶ veƌsaŶt est ƌepƌéseŶté 
par son numéro sur la carte.  

Pour rappel le Burundi est drainé par 2 bassins versants principaux (ordre 

1) le bassin du « lac Tanganyika », représenté en jaune sur la carte ci-

dessous (fig. 3) et le bassin versant de « Ruvubu-Kagera », représenté en 

vert. 

 

Fig.3 : les BV d’ordre1 au Burundi 

Coŵŵe l’iŶdiƋue la caƌte ϰ, uŶ total de Ϯϱ ďassiŶs veƌsaŶts d’oƌdƌe Ϯ 

draine le Burundi : 

- ϭϯ ďassiŶs veƌsaŶt d’oƌdƌe Ϯ dƌaiŶeŶt le ďassiŶ veƌsaŶt « Lac 

Tanganyika » - BV 1 à 13 



- ϭϮ ďassiŶs veƌsaŶts d’oƌdƌe Ϯ dƌaiŶeŶt le ďassiŶ veƌsaŶt « Ruvubu – Kagera » - BV 13 à 25 

La numérotation des bassins versants d’oƌdƌe ϯ est égaleŵeŶt ƌepƌise daŶs le taďleau - de 1 à 91.  Elle correspond 

à la ŶuŵéƌotatioŶ Ƌue l’oŶ ƌetƌouve daŶs le titƌe des pages des plaŶches ƌepƌéseŶtaŶt les ŵaƌais, plaiŶes et ďas-

fonds localisés daŶs les ďassiŶs veƌsaŶts d’oƌdƌe ϯ. 

DaŶs l’eǆemple illustré ci-dessous (fig.4), oŶ peut voiƌ Ƌue les ϰ ďassiŶs veƌsaŶts d’oƌdƌe ϯ sélectioŶŶés ;Ŷ°ϭϯ 
KaŵiƌaŶzovu, Ŷ°ϱϰ NǇaďaha, Ŷ°ϲϯ NǇakijaŶda et Ŷ°ϴϴ SaŶzuͿ dƌaiŶeŶt le BV d’oƌdƌe Ϯ, n°22 Nyabaha, qui lui-même 

dƌaiŶe le BV d’oƌdƌe ϭ « Ruvubu-Kagera ». 

 

Fig.4 : Le BV d’ordre 2 n°22 et ses 4 sous-bassins 

- Les zones potentiellement aménageables 

La liste des zones potentiellement aménageables (UA) est ƌepƌise daŶs l’iŶdeǆ Ƌui figuƌe au déďut de l’atlas.  Cet 
iŶdeǆ est pƌéseŶté suƌ foƌŵe d’uŶ taďleau Ƌui s’éteŶd suƌ ϭϮ pages.  Le taďleau est découpé eŶ ϳ coloŶŶes 

labélisées comme suit : 

- Le numéro de la planche : il coƌƌespoŶd au Ŷuŵéƌo du BV d’oƌdƌe ϯ 

- Le code de l’UŶité d’AŵéŶageŵeŶt ;Ƌui est coŵposé du Ŷ° du BV d’oƌdƌeϮ sépaƌé du Ŷuŵéƌo de l’UA) 

- Le nom de l’UŶité d’AŵéŶageŵeŶt 
- Le nom des provinces sur lesquelles se trouvent les UŶités d’AŵéŶageŵeŶt 
- Le nom des communes sur lesquelles se trouvent les UŶités d’AŵéŶageŵeŶt 
- La surface de l’UŶité d’AŵéŶageŵeŶt concernée 

- Le Ŷoŵ du BV d’oƌdƌe Ϯ 

L’eǆeŵple ci-dessous illustre la manière dont les zones potentiellement aménageables, représentées sur les 

planches, peuveŶt ġtƌe ideŶtifiées gƌâce à l’iŶdeǆ placé eŶ paƌtie II de l’atlas. 

Si l’oŶ ƌepƌeŶd les UŶités d’AŵéŶageŵeŶt identifiées dans le BV illustré dans la figure 5 ci-dessous, on constate 

Ƌu’elles appaƌtieŶŶeŶt au BV d’oƌdƌe ϯ Ŷ° Ϯϭ (comme cela figure dans le titre) qui est également le numéro de la 

planche.  Pour identifier les zones potentiellement aménageables contenues dans ce BV n°21 « Kinyankuru » il 

suffit de se ƌepoƌteƌ daŶs la pƌeŵiğƌe coloŶŶe de l’iŶdeǆ Ƌui ƌepƌeŶd le Ŷ° du BV sous le label « carte ref. BV ordre 

3 » - voir Tab.1 ci-dessous.  La tƌoisiğŵe page de l’iŶdeǆ ƌepƌeŶd les zones potentiellement aménageables 

contenues dans le BV n°21 (comme le montre le tableau 1, ci-dessous).  On voit par exemple que la zone irrigable 

18-13 « Tambi » a une surface de 65 ha et se trouve sur les communes de Bugenyuzi et Gihogazi. 

La localisatioŶ du BV d’oƌdƌe ϯ peut égaleŵeŶt ġtƌe ideŶtifiée facileŵeŶt suƌ l’atlas en se reportant à la carte n°4 

« Limites des Bassins Versants » qui se trouve dans la partie III de l’atlas apƌğs l’iŶdeǆ situé en partie II.  On voit 

Ƌue le BV d’oƌdƌe ϯ Ŷ°Ϯϭ se tƌouve lui-ŵġŵe iŶclus daŶs le BV d’oƌdƌe Ϯ Ŷ°ϭϴ de ŵġŵe Ŷoŵ « Kinyankuru ».  La 

localisatioŶ soŵŵaiƌe du BV d’oƌdƌeϯ peut égaleŵeŶt ġtƌe ƌetƌouvée suƌ la plaŶche Ŷ°Ϯϭ daŶs la feŶġtƌe ƌepƌeŶaŶt 
la localisation du bassin versant. 

 

Tab. 1 : index des zones potentiellement aménageables 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.5 : illustration de la fenêtre principale de la planche n°21  



4.2. Cartes générales 

Les cartes « générales » soŶt placées daŶs la paƌtie III de l’atlas. 4 cartes 

générales présentent différentes thématiques au niveau national.  Elles 

soŶt ƌepƌéseŶtées à l’échelle du paǇs suƌ des plaŶches uŶiƋues. 

- Carte n°1 « Limites administratives » 

Cette planche représente les limites administratives (nationales, 

provinciales et communales).  Les zones protégées figurent sur la carte, 

ainsi que leur nom. 

- Carte n°2 « Modèle Numérique de terrain »  

Le ŵodğle ŶuŵéƌiƋue ;ϭϬŵͿ est ƌepƌéseŶté à l’échelle du paǇs. Les 
courbes de niveau sont superposées au MNT avec une équidistance de 

ϰϬϬŵ.  Des poiŶts cotés soŶt ƌépaƌtis suƌ l’eŶseŵďle du paǇs afiŶ de 
doŶŶeƌ l’altitude eŶ ceƌtaiŶs poiŶts de la caƌte.  Les liŵites pƌoviŶciales 
découpent la carte. 

- Carte n°3 « Environnement»  

Cette carte est constituée de 2 planchettes.   

La première représente les zones agro-écologiques. Un tableau y est 

associé qui reprend pour chaque zone agro-écologique, les principales 

spéculations qui peuvent y être cultivées – « 1 » indiquant que la zone est 

favorable, « 0 » iŶdiƋuaŶt Ƌue la zoŶe Ŷ’est pas pƌopice à la culture de la 

spéculation. 

La seconde carte représente les différentes zones naturelles.  Les stations 

hydro-météorologiques sont également indiquées.  Les limites des BV 

d’oƌdƌe Ϯ découpeŶt le teƌƌitoiƌe. 

- Carte n°4  « Limite des Bassins Versants» 

Cette plaŶche ƌepƌéseŶte pouƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe, les liŵites des 
ďassiŶs veƌsaŶts d’oƌdƌe Ϯ et d’oƌdƌe ϯ.  UŶ taďleau figuƌe égaleŵeŶt suƌ 
la caƌte, il ƌepƌeŶd paƌ BV d’oƌdƌe Ϯ, les BV d’oƌdƌe ϯ Ƌui les drainent ainsi 

que leur nom. On les retrouve égaleŵeŶt daŶs l’iŶdeǆ où les zones 

potentiellement aménageables figurent également. 

4.3. Cartes des marais, plaines et bas-fonds 

Les planches représentant les marais, plaines et bas-fonds sont toutes 

réalisées sur le même modèle (fig. 6) et peuvent être générées 

autoŵatiƋueŵeŶt à paƌtiƌ de l’atlas ŶuŵéƌiƋue.  Les plaŶches oŶt été 
produites en utilisant le logiciel SIG QGIS.  

L’uŶité caƌtogƌaphiƋue Ƌui a été choisie pouƌ ƌepƌéseŶteƌ les ŵaƌais, 
plaines et bas-fonds est le bassin versant, car il permet de représenter les 

zones potentiellement aménageables dans leur contexte 

environnemental sans les scinder sur plusieurs planches et en conservant 

des unités homogènes.  Le bassin versant choisit est le bassin versant 

d’oƌdƌe ϯ. ChaƋue plaŶche est générée en format « paysage » et présente 

différentes fenêtres. 
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Fig.6 : Template des planches détaillées de l’atlas 

1. Fenêtre principale 1 

Elle permet la visualisation des zones potentiellement aménageables ou 

UŶités d’AŵéŶageŵeŶt ;UAͿ localisées dans leur bassin versant (ordre 3).  

Les UŶités d’AŵéŶageŵeŶt ;UAͿ sont représentées en vert foncé – les 

Zones Aménagées (ZA) sont représentées en rouge. 

 

2. Fenêtre 2 

Elle peƌŵet la localisatioŶ du BV d’oƌdƌe ϯ à l’échelle ŶatioŶale.  L’eŵpƌise 

de la fenêtre principale est représentée par un rectangle jaune sur une 

carte où sont représentées les limites provinciales. Une identification plus 

fiŶe du ďassiŶ veƌsaŶt d’oƌdƌe ϯ ou des zoŶes potentiellement 

aménageables peut se faire via les cartes générales (carte n°4 – « limites 

des bassins versants ») eŶ paƌtie III de l’atlas et de l’iŶdeǆ situé en partie 

II. 

3. Fenêtre 3 

Cette feŶġtƌe localise le ďassiŶ veƌsaŶt d’oƌdƌe ϯ suƌ le Modğle NuŵéƌiƋue 
de TeƌƌaiŶ ;MNTͿ.  Les seuils d’altitude pouƌ difféƌeŶtes vaƌiétés de ƌiz 
sont représentés – variétés de basse altitude, de moyenne altitude ainsi 

que les seuils d’altitude iŶaptes au ƌiz. 

4. Tableau 

Un tableau (Tab.2 ci-dessous) énumère la liste des zones potentiellement 

aménageables (UAͿ localisées daŶs le BV d’oƌdƌe ϯ ƌepƌis daŶs la feŶġtƌe 
principale. Cinq champs font réféƌeŶce à l’ideŶtifiaŶt de l’uŶité 
d’aŵéŶageŵeŶt ;UAͿ, à son nom, à son altitude moyenne (en mètre), son 

aire et l’aiƌe des zoŶes déjà aŵéŶagées ;eŶ hectaƌeͿ. 

La hauteur du tableau varie en fonction du nombre de zones 

potentiellement aménageables identifiées pour un BV donné – le tableau 

peut être vide si le BV ne contient aucune UA. 

 
Tab. 2 : Liste des Zones potentiellement aménageables (UA) 

5. Légende 

La légende illustre les principaux objets repris dans les différentes 

fenêtres et reprend en particulier un tableau sommaire (Tab. 3 ci-

dessous), Ƌui ƌepƌeŶd le Ŷoŵ du ďassiŶ veƌsaŶt d’oƌdƌe ϯ illustƌé suƌ la 
planche, la superficie du BV (km2), les superficies brutes des zones 

potentiellement aménageables - UA (ha), la superficie brute des Zones 



« déjà » Aménagées (ZA en ha), la classe d’accğs aiŶsi Ƌue la classe de densité de population. 

 

La classe d’accğs et la classe de populatioŶ soŶt « moyennées » au Ŷiveau du ďassiŶ veƌsaŶt, pouƌ l’eŶseŵďle des 
zones potentielles aménageables. 

   

 

Tab. 3 : Tableau de légende de la carte principale 

 

Les typologies suivies pour ces deux catégories de classes sont les suivantes : 

 

Classe 

d’aĐĐessiďilité 
Description 

1 Accès difficile 

2 
Mauvaise ;uŶiƋueŵeŶt ƌéseau de pistes d’accğs ou de 
desserte du marais) 

3 Moyenne (route régionale ou piste rurale) 

4 Bonne (route nationale non goudronnée) 

5 Très bonne (route nationale goudronnée) 
 

Classe de 

densité de 

population 

Description 

1 Très faible (inférieur à 150 hab/km²) 

2 Faible (entre 150 et 250 hab/km²) 

3 Moyenne (entre 250 et 350 hab/km²) 

4 Forte (entre 350 et 450 hab/km²) 

5 Très forte (supérieur à 450 hab/km²) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

II. INDEX DES ZONES POTENTIELLEMENT 

AMENAGEABLES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



























 

 

 

 

 

 

III. PLANCHES GENERALES 

 











 

 

 

 

 

 

 

 

IV. PLAINES MARAIS ET BAS-FONDS  

(échelle du BV d’ordre 3) 
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